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Livre 4, chapitre 22, article 22.5.1 
 
 
L'arc doit correspondre à la forme traditionnelle d'un arc droit (ou American Flat Bow) ce qui 
signifie que quand l'arc est bandé la corde ne peut toucher que les poupées de la corde et 
aucune autre partie de l'arc. L’arc peut être démontable en deux parties de longueur égale 
(séparation au niveau de la poignée/zone du repose-flèche) et peut être fait de n'importe quel 
type de matériel ou d'une combinaison de matériaux. La forme de la poignée (zone de la 
poignée seulement) est sans restriction. La fenêtre de l'arc peut permettre le tir par le centre. 
L'arc doit être et libre de saillies, marques, défauts ou pièces (dans la zone de la fenêtre de 
l'arc) qui pourraient aider à la visée. 
 


